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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

À titre liminaire, il nous appartient de saluer le travail parlementaire de 
Thibaut François, député de la 17e circonscription du Nord sous la 
précédente législature, qui avait déposé la présente proposition de loi 
en 2024.

Nous devons réfléchir à l’impact des parkings privés pour les hôpitaux 
et les conséquences qu’ils peuvent avoir sur l’accès aux soins de santé et à 
l’accompagnement des patients.

Les hôpitaux jouent un rôle crucial dans nos vies, fournissant des 
services médicaux essentiels à ceux qui en ont besoin. Cependant, la mise 
en place de parkings privés à proximité de ces établissements pose des 
problèmes qui ne peuvent être ignorés.

La création de parkings privés pour les hôpitaux entraîne une 
augmentation des coûts pour les patients et leurs familles. La santé est un 
droit fondamental et il est crucial que l’accès aux soins ne soit pas entravé 
par des frais de stationnement élevés. Les parkings privés créent une charge 
financière supplémentaire pour ceux qui sont déjà confrontés à des 
dépenses médicales importantes, ce qui peut avoir un impact négatif sur 
leur bien‑être économique.

Les patients ou les visiteurs qui, par leurs impôts directs ou indirects, 
financent l’hôpital public doivent donc contribuer une seconde fois.

Pour toutes ces raisons, nous devons nous opposer à la mise en place 
de parkings privés pour les hôpitaux. Au lieu de cela, nous devrions 
encourager des politiques qui favorisent l’accès facile aux soins de santé en 
garantissant des solutions de stationnement abordables et accessibles pour 
tous les patients, visiteurs et membres du personnel.

Le 11e alinéa du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
énonce que la Nation « garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et 
aux vieux travailleurs, la protection de la santé ».
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Le chapitre II du titre Ier du livre Ier de la première partie du code de la 
santé publique est complété par un article L. 1112-7 ainsi rédigé :

« Art. L. 1112-7. – Tout établissement public de santé dispose d’un 
parc de stationnement gratuit destiné aux patients, à leurs visiteurs et au 
personnel de l’établissement.

« L’État compense les dépenses afférentes à la construction, 
l’aménagement et l’exploitation du parc de stationnement mentionné au 
premier alinéa. Nulle délégation de service public ne peut être conclue ou 
renouvelée pour sa gestion. »

Article 2

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à la taxe visée à l’article 235 ter ZD du code 
général des impôts.
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